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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des Intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIIe ANNÉE Paraît une fols par mois N° 2 Février 1961
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Aménagement
Récemment, M. Rauber, conseiller municipal biennois, chef des

Travaux publics, a été appelé à la présidence de l'Association d'aménagement
du territoire Bienne-Seeland à laquelle une douzaine de communes sont
déjà affiliées et qui intéresse tout spécialement celle de La Neuveville.

Précisons qu'il s'agit là du premier groupement de communes important

du canton de Berne qui cherchent à résoudre en commun, et non
plus sous l'angle local, des problèmes d'aménagement du territoire.

On suivra dès lois avec une extrême attention les travaux de cette
association dont l'élude seule, devisée à plusieurs dizaines de milliers
de francs, vise à une remise en ordre générale du territoire curieusement
partagé. En effet, après la période féodale, quand se réorganisèrent les

communes, les paysans de nos villages agirent de façon diverse. Le tiers
du territoire des communes fut constitué par des pâturages communs.
Certains villages vendirent, petit à petit, ces terrains communaux. D'autres

les conservèrent sagement. De sorte qu'aujourd'hui on trouve des

villages ayant de vastes territoires leur appartenant tandis que d'autres
localités ne. possèdent quasiment rien. Il en résulte un déséquilibre
certain.

Il convient, dès lors, de créer des zones (agricoles, industrielles,
résidentielles), grâce à des études entreprises sous divers angles
(juridique, géographique, démographique, technique) et qui visent toutes à

l'établissement d'un plan directeur. Se sont chargés de cette tâche les

promoteurs de l'Association Bienne-Seeland, qui ont compris que, le

problème de l'aménagement du territoire étant inconnu sur le plan fédéral,

les cantons et les communes se devaient de faire quelque chose.
En effet, il convient d'agir sans tarder si l'on veut éviter, en raison du

rythme accéléré de la construction des routes et des maisons d'habita-
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